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. LE CAS ECHEANT, EXCLUSIVEMENT LORS D’UN RENOUVELLEMENT DE CONTRAT, MODALITES DE REEVALUATION D’ UN
I.OYER MANIFESTEMENT SOUS-EVALUE

‘1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle

2. Moddalité d’application annuelle de la hausse (par tiers ou par sixiéme selon la durée du contrat et le montant de la hausse de loyer) :
1€ Untiers € Unsixieme

‘Monfant de la hausse annuelle de loyer :






